
 
 
 

REGLEMENT  SODEXO 
RESTAURATION SCOLAIRE MATERNELLE 

ANNEE 2011/2012 
 
 
 
 
INSCRIPTION OBLIGATOIRE A RETOURNER AU PLUS TARD LE  5 JUILLET 2011  :  
 

Sans le retour de l’inscription ci-contre, votre enfant ne pourra être accueilli au-delà d’une journée. 
Vous devrez alors remplir l’imprimé qui lui sera délivré pour régulariser sa situation. 
 

Critère d’admission par ordre de priorité, en fonct ion de la capacité d’accueil pour 1 à 4 
journées par semaine  
 
1 – Les deux parents ou le parent responsable travaillent 
2 – Famille nombreuse (à partir de 3 enfants en école primaire) 
3 – Familles présentées par organismes sociaux 
4 – Les deux parents ou le parent responsable sont en recherche d’emploi (sur justificatif)  
     2 jours/ semaine maximum. 
5 – Les familles ne disposant pas des justificatifs demandé ci-dessus, pourront : fréquenter une 
      journée fixe par semaine. 
     Cette fréquentation pourra être étendue dés lors que les parents fourniront : 
     ● La convocation à un rendez vous professionnel 
     ● Un justificatif d’emploi à durée déterminé ou d’inscription à un stage de reconversion ou de  
        Formation 
6 – Toute demande particulière devra faire l’objet d’un courrier qui sera étudié en Commission  
         présidée par le Maire Adjoint à l’Education. 
 
Tout  repas non prévu  pris par un enfant constaté présent (sans inscription au préalable) sera facturé 
au tarif majoré   :   -  Repas maternel : 5.45 € 
                                -  Repas élémentaire : 5.95 € 
 
 
 

MODE DE PAIEMENT : 
 

A terme échu : les factures sont envoyées entre le 10 et le 15 de chaque mois. 
Le règlement doit parvenir au service de facturation SODEXO avant la date limite de paiement 
indiquée sur la facture. Il peut être effectué :  
 

� Par prélèvement automatique  
� Par chèque bancaire ou postal à l’ordre de SODEXO SFRS 
� En espèces sur la cuisine centrale de Conflans aux heures de permanence  
� Par carte bleue sur le site Internet sodexhoeducation.com 
� Par mandat cash à l’ordre de SODEXO SFRS 

 

Les factures non acquittées dans les délais feront l’objet d’une lettre de rappel.  
A défaut de règlement, une procédure de recouvremen t par voie contentieuse sera engagée. 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 



                         

Date :   
Signature :                                                                                                                                      4 

    

INSCRIPTIONINSCRIPTIONINSCRIPTIONINSCRIPTION    2012012012011111    / 201/ 201/ 201/ 2012222    

RESTAURATION SCOLAIRE MATERNELLERESTAURATION SCOLAIRE MATERNELLERESTAURATION SCOLAIRE MATERNELLERESTAURATION SCOLAIRE MATERNELLE    
    

 
RESPONSABLE DE(S) ENFANT(S)                                        N° de famill e Sodexo  :        ………………….... 
  
NOM  et PRENOM du père  :   …….. ………………………………….Tel. portable…………………….......        
NOM et PRENOM  de la mère  :………………………………………. Tel. portable ………………………... 
ADRESSE :……………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
NOM ET PRENOM du payeur (si adresse différente) : ……………………………………………………………. 
 
Tél. domicile : ………………………Tél. travail :  Père …………………Mère ………………….............................. 

             
ENFANT  1 :  Cochez d’une croix (x) les jours de fréquentation de votre enfant 
 

NOM : ……………………………………… PRENOM : ……………………………………………………  
Date de naissance : ……………………… 
Ecole et classe fréquentée en septembre 2011………………………………………………………………….. 

 

                 
ACTIVITES 

 
Lundi 

 
Mardi 

 
Jeudi 

 
Vendredi  

Restauration maternelle       

���� Pour obtenir un repas « SANS PORC » cochez la case  
 

ENFANT  2 :  Cochez d’une croix (x) les jours de fréquentation de votre enfant 
 

NOM : ……………………………………… PRENOM : ……………………………………………………      
Date de naissance : ……………………… 
Ecole et classe fréquentée en septembre 2011…………………………………………………………………… 
                 

 
ACTIVITES 

 
Lundi 

 
Mardi 

 
Jeudi 

 
Vendredi  

Restauration maternelle       

 
���� Pour obtenir un repas « SANS PORC » cochez la case  

 

A RETOURNER AU PLUS TARD LE 5 JUILLET 2011  
AU SERVICE EDUCATION-ENFANCE 

 

Si vous étiez en prélèvement automatique  l’an passé et que vous souhaitez continuer avec ce mode 

de paiement cochez la case suivante : �      (Ne pas remplir un nouveau formulaire) 
 

Pour les nouveaux demander le formulaire de prélèvement automatique à SODEXO 
Tel.01.34.90.24.53 


